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ETATS-UNIS - IMPOSITION DE DROITS ANTIDUMPING SUR LES
IMPORTATIONS DE RECEPTEURS DE TELEVISION

EN COULEUR EN PROVENANCE DE COREE

Demande de participation aux consultations

Communication du Mexique

La communication ci-après, datée du 18 juillet 1997, adressée par la Mission permanente du
Mexique à la Mission permanente de la Corée, à la Mission permanente des Etats-Unis et à l'Organe
de règlement des différends, est distribuée conformément à l'article 4:11 du Mémorandum d'accord
sur le règlement des différends.

_______________

D'ordre des autorités de mon pays et conformément au paragraphe 11 de l'article 4 du
Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends, j'ai l'honneur
de vous faire savoir qu'en raison de l'intérêt commercial substantiel qu'il a dans cette affaire, le Mexique
désire participer aux consultations avec les Etats-Unis demandées par la République de Corée au titre
de l'article XXII duGATTde 1994 (documentWT/DS89/1-G/ADP/D5/1-G/L/171du11 juillet 1997).




